
Please wait... 
  
If this message is not eventually replaced by the proper contents of the document, your PDF 
viewer may not be able to display this type of document. 
  
You can upgrade to the latest version of Adobe Reader for Windows®, Mac, or Linux® by 
visiting  http://www.adobe.com/go/reader_download. 
  
For more assistance with Adobe Reader visit  http://www.adobe.com/go/acrreader. 
  
Windows is either a registered trademark or a trademark of Microsoft Corporation in the United States and/or other countries. Mac is a trademark 
of Apple Inc., registered in the United States and other countries. Linux is the registered trademark of Linus Torvalds in the U.S. and other 
countries.


	Plan d’accessibilité pluriannuel des organisations désignées du secteur public�
	Important à savoir�
	Avertissement général�
	Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel?�
	Modèle de rapport d’étape annuel pour les organisations désignées du secteur public�


ON00120F (2020/10)       © Imprimeur de la Reine pour l'Ontario, 2020                                                                                                                     
Available in English
Page  de 
ON00120F (2020/10)    	                                                                                                
Page  de 
Plan d’accessibilité pluriannuel des organisations désignées du secteur public
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.header.FormTitle.somExpression)
F:\GASDB\FMS\_Library\Documentations\Standards\_FMS Templates\Logos and Tips\B&W_LowRes.gif
Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Services aux aînés et de l’Accessibilité
Plan d’accessibilité pluriannuel des organisations désignées du secteur public
Important à savoir
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Important à savoir
Le Règlement de l’Ontario (Règl. de l’Ont.) 191/11 – Normes d’accessibilité intégrées en vertu de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO) prescrit que chaque organisation désignée du secteur public doit se doter d’un plan d'accessibilité pluriannuel précisant la stratégie qu’elle a mise en place pour prévenir et supprimer les obstacles à l'accessibilité.
L’organisation est tenue d’établir, d’examiner et d’actualiser ce plan en consultation avec les personnes handicapées et, s’il y a lieu, du comité consultatif de l’accessibilité municipal.
L’organisation doit mettre à jour le plan au moins une fois tous les cinq ans et rédiger un rapport d’étape chaque année. Elle doit en outre publier le plan et le rapport d’étape sur son site Web, et, sur demande, les mettre à la disposition du public dans un format accessible.
Le présent document comporte des renseignements qui aident les organisations désignées du secteur public à se conformer à l’article 4 du règlement.
Avertissement général
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Avertissement général
Ce document est fourni à titre d’information générale uniquement et se veut un exemple de référence pour aider les organisations à respecter leurs obligations en vertu de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario. Il revient à chaque organisation de comprendre ses obligations juridiques et de s’y conformer, ainsi que d’élaborer ses propres politiques, procédures et documents en fonction de sa situation particulière. Nous encourageons les utilisateurs à solliciter un avis indépendant; le gouvernement de l'Ontario, en fournissant des renseignements publics sur l’accessibilité, n’est pas responsable de l’utilisation qui en est faite.
Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel?
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Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel?
Règlement 191/11
Exigences
Quoi faire?
En conformité?
En conformité?
Article 4 (1)
Afficher le plan d’accessibilité sur le site Web et le fournir, sur demande, dans un format accessible.
Exemple
Pour demander de recevoir ce plan dans un format accessible, veuillez communiquer avec [personne/courriel/numéro de téléphone].
Article 4 (1)
Examiner et actualiser le plan au moins une fois tous les cinq ans.
Article 4 (2)
Examiner et actualiser le plan d’accessibilité en consultation avec les personnes handicapées et le comité consultatif de l’accessibilité (s’il en existe un).
Déterminez si vous devez former un comité consultatif de l’accessibilité. Votre organisation est-elle une municipalité comptant 10 000 habitants ou plus?
Si oui,
Toutes les municipalités de 10 000 habitants ou plus doivent établir un comité consultatif de l’accessibilité municipal local ou conjoint et veiller à ce que celui-ci participe au processus de planification. La majorité des membres du comité doivent être des personnes handicapées.
Si non,
Votre organisation n’est pas tenue d’établir un comité consultatif de l’accessibilité. Cela dit, si votre organisation est une municipalité, vous pouvez décider quand même d’en créer un et de demander conseil à ses membres au cours du processus de planification.
Apprenez-en plus sur comment les municipalités doivent collaborer avec leur comité consultatif de l’accessibilité pour déterminer et éliminer les obstacles pour les personnes handicapées au sein de leur collectivité.
Article 4 (3)
Préparer et publier un rapport d’étape annuel portant sur les mesures prises pour mettre en œuvre le plan. Fournir, sur demande, le rapport d’étape  annuel dans un format accessible.
Exemple
Pour demander de recevoir le rapport d’étape annuel dans un format accessible, veuillez communiquer avec [personne/courriel/numéro de téléphone].
Modèle de rapport d’étape annuel pour les organisations désignées du secteur public
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Modèle de rapport d’étape annuel pour les organisations désignées du secteur public
Rapport d’étape annuel de
a préparé un plan d'accessibilité
pluriannuel afin de prévenir et de supprimer les obstacles à l’accessibilité, et de se conformer aux exigences prévues dans la Loi sur l'accessibilité pour les personnes handicapées de l'Ontario et dans le règlement Normes d’accessibilité intégrées.
Ce rapport d’étape annuel présente les renseignements détaillés et à jour exigés pour
sur l’état d’avancement
des mesures qu’a prises notre organisation en vue d’améliorer l’accessibilité. Il a pour but de suivre le progrès que nous avons accompli et de faire connaître au public les initiatives que nous avons mises en œuvre.
Pour demander de recevoir ce rapport d’étape annuel en média substitut, veuillez communiquer avec :
Réalisations en matière d’accessibilité en
Réalisations générales           
Réalisations sur le plan des Services à la Clientèle           
Réalisations sur le plan de l’Information et les Communications           
Réalisations sur le plan de l’Emploi           
Réalisations sur le plan du Transport           
Réalisations sur le plan de la Conception des Espaces Publics           
Résumé des Consultations           
Prochaines étapes
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Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel? Règlement 191/11 : Article 4 (1).
Exigences : Afficher le plan d’accessibilité sur le site Web et le fournir, sur demande, dans un format accessible. 
Quoi faire? Assurez-vous que le plan de votre organisation est publié en ligne.
Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel? Règlement 191/11 : Article 4 (1).
Exigences : Afficher le plan d’accessibilité sur le site Web et le fournir, sur demande, dans un format accessible. 
Quoi faire? Assurez-vous que le plan de votre organisation est publié en ligne. Lien vers le site Web
Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel? Règlement 191/11 : Article 4 (1).
Exigences : Afficher le plan d’accessibilité sur le site Web et le fournir, sur demande, dans un format accessible. 
Quoi faire? Indiquez que vous pouvez transmettre, sur demande, votre plan dans un format accessible
Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel? Règlement 191/11 : Article 4 (1).
Exigences : Examiner et actualiser le plan au moins une fois tous les cinq ans. 
Quoi faire? Déterminez quand votre plan a été créé ou à quand remonte sa dernière mise à jour
Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel? Règlement 191/11 : Article 4 (1).
Exigences : Examiner et actualiser le plan au moins une fois tous les cinq ans. 
Quoi faire? Déterminez quand votre plan a été créé ou à quand remonte sa dernière mise à jour. Date de création du plan. 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel? Règlement 191/11 : Article 4 (1).
Exigences : Examiner et actualiser le plan au moins une fois tous les cinq ans. 
Quoi faire? Déterminez quand votre plan a été créé ou à quand remonte sa dernière mise à jour. Date du dernier examen ou de la dernière mise à jour. 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel? Règlement 191/11 : Article 4 (1).
Exigences : Examiner et actualiser le plan au moins une fois tous les cinq ans. 
Quoi faire? Déterminez quand votre plan a été créé ou à quand remonte sa dernière mise à jour. Date du prochain examen ou de la prochaine mise à jour. 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel? Règlement 191/11 : Article 4 (2).
Exigences : Examiner et actualiser le plan d’accessibilité en consultation avec les personnes handicapées et le comité consultatif de l’accessibilité (s’il en existe un). 
Quoi faire? Déterminez si vous devez former un comité consultatif de l’accessibilité. Votre organisation est-elle une municipalité comptant 10 000 habitants ou plus? Oui
Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel? Règlement 191/11 : Article 4 (2).
Exigences : Examiner et actualiser le plan d’accessibilité en consultation avec les personnes handicapées et le comité consultatif de l’accessibilité (s’il en existe un). 
Quoi faire? Déterminez si vous devez former un comité consultatif de l’accessibilité. Votre organisation est-elle une municipalité comptant 10 000 habitants ou plus? Non
Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel? Règlement 191/11 : Article 4 (2).
Exigences : Examiner et actualiser le plan d’accessibilité en consultation avec les personnes handicapées et le comité consultatif de l’accessibilité (s’il en existe un). 
Quoi faire? Consultez les personnes handicapées et les membres d’un comité consultatif de l’accessibilité (s’il y a lieu) lors de l’examen et de la mise à jour de votre plan d’accessibilité. Envisagez d’indiquer dans votre politique en matière d’accessibilité ou dans le rapport d’étape annuel de votre plan d’accessibilité pluriannuel comment vous procédez aux consultations.
Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel? Règlement 191/11 : Article 4 (3).
Exigences : Préparer et publier un rapport d’étape annuel portant sur les mesures prises pour mettre en œuvre le plan. Fournir, sur demande, le rapport d’étape annuel dans un format accessible. 
Quoi faire? Effectuez le suivi du progrès accompli chaque année par votre organisation pour mettre en œuvre le plan
Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel? Règlement 191/11 : Article 4 (3).
Exigences : Préparer et publier un rapport d’étape annuel portant sur les mesures prises pour mettre en œuvre le plan. Fournir, sur demande, le rapport d’étape annuel dans un format accessible. 
Quoi faire? Effectuez le suivi du progrès accompli chaque année par votre organisation pour mettre en œuvre le plan. Dernier rapport d’étape annuel
Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel? Règlement 191/11 : Article 4 (3).
Exigences : Préparer et publier un rapport d’étape annuel portant sur les mesures prises pour mettre en œuvre le plan. Fournir, sur demande, le rapport d’étape annuel dans un format accessible. 
Quoi faire? Assurez-vous que le rapport d’étape annuel de votre organisation est publié en ligne
Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel? Règlement 191/11 : Article 4 (3).
Exigences : Préparer et publier un rapport d’étape annuel portant sur les mesures prises pour mettre en œuvre le plan. Fournir, sur demande, le rapport d’étape annuel dans un format accessible. 
Quoi faire? Assurez-vous que le rapport d’étape annuel de votre organisation est publié en ligne. Lien vers le site Web
Que vous faut-il faire après avoir mis au point votre plan d'accessibilité pluriannuel? Règlement 191/11 : Article 4 (3).
Exigences : Préparer et publier un rapport d’étape annuel portant sur les mesures prises pour mettre en œuvre le plan. Fournir, sur demande, le rapport d’étape annuel dans un format accessible. 
Quoi faire? Indiquez que vous pouvez transmettre, sur demande, le rapport d’étape annuel dans un format accessible.
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